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Par ses compétences et ses connaissances techniques, un sapeur-pompier 
volontaire dans une entreprise c’est :

• Un secouriste expérimenté et recyclé capable de prodiguer les premiers 
gestes en cas d’accident au profit de l’un de ses collègues ou du public ;

• Un employé formateur capable de sensibiliser voire former ses collègues 
aux règles de sécurité ;

• Un agent de prévention et de sécurité capable d’orienter le chef 
d’établissement dans l’identification des risques et la mise en œuvre de 
mesures de sécurité et de prévention ;

• Un personnel aux qualifications diverses et spécifiques (titulaire d’unités 
de formation administratives, techniques et opérationnelles, du permis 
poids lourd financé par le SDIS…) ;

• Un « atout majeur » de sécurité : gage de sécurité, l’emploi d’un sapeur-
pompier volontaire est une preuve d’attitude préventive que l’entreprise 
peut mettre en avant auprès des assureurs.

Le sapeur-pompier volontaire a l’habitude du travail en équipe et le sens des 
responsabilités. Il est rigoureux et fait preuve d’esprit d’initiative. Ces qualités 
trouvent à s’exprimer en intervention, dans le centre d’incendie et de secours 
mais également au sein de l’entreprise. Le sapeur-pompier est un employé 
sur lequel le responsable de l’entreprise peut s’appuyer.

Employer un sapeur-pompier, c’est également participer à l’effort de sécurité 
civile. 

Seule la présence des sapeurs-pompiers volontaires permet aujourd’hui 
d’assurer, 24h sur 24, une couverture opérationnelle suffisante et un maillage 
de l’ensemble du territoire de la Vienne pour garantir, aux côtés des sapeurs-
pompiers professionnels de la Vienne, l’égalité des citoyens face aux secours.

Favoriser la disponibilité du sapeur-pompier est une action qui peut donc 
être valorisée dans le cadre d’une démarche de responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE).

Dans le département de la Vienne, 1300 sapeurs-pompiers volontaires soit 
86 % de l’effectif total des sapeurs-pompiers du département participent 
aux diverses missions en apportant leur disponibilité et leurs compétences 
au service des concitoyens. Ces compétences et connaissances sont des 
avantages non négligeables pour une entreprise (publique ou privée).

L’employeur peut prendre part à cette responsabilité collective en facilitant 
la disponibilité de ses employés sapeurs-pompiers volontaires pour 
participer aux formations et aux missions opérationnelles relevant du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours.

Selon le modèle national de sécurité civile, les sapeurs-pompiers volontaires constituent un maillon indispensable 
et essentiel au bon fonctionnement de la chaîne des secours sur l’ensemble du territoire français              

Les avantages pour l’entreprise                                                                                     

Les avantages proposés aux employeurs de sapeurs-pompiers volontaires                                                 

1. Les conventions de disponibilité

Le Code de la sécurité intérieure (article L723-12) précise les activités ouvrant 
droit à autorisation d’absence des sapeurs-pompiers volontaires pendant leur 
temps de travail et qui sont destinées à assurer : 

• Les missions opérationnelles concernant les secours d’urgence aux 
personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes et 
leur évacuation, ainsi que la protection des personnes, des biens et de 
l’environnement, en cas de péril ;

• Les actions de formation aux missions qui leur sont confiées ;

• La participation aux réunions des instances dont ils sont membres et, 
pour les sapeurs-pompiers volontaires exerçant des responsabilités, aux 
réunions d’encadrement aux niveaux départemental ou de groupement 
organisées par le service d’incendie et de secours.

Les conventions de disponibilité correspondent à un contrat passé entre le SDIS 
et l’employeur du sapeur-pompier volontaire qui détermine les conditions de 
la mise à disposition de l’employé pour réaliser son activité de sapeur-pompier.

Pour l’entreprise, ces conventions visent à :
• s’assurer que le départ ou l’absence pour la formation n’entrave pas le 

bon fonctionnement de l’établissement ;
• déterminer et contrôler les conditions d’absence par le biais d’attestations 

délivrées par le SDIS ;
• programmer la disponibilité du sapeur-pompier volontaire en fonction 

des besoins de l’entreprise.

Pour le SDIS, ces conventions garantissent : 
• de pouvoir disposer d’une ressource humaine disponible en heures et 

jours ouvrables pour les missions opérationnelles ;
• la formation et l’amélioration des compétences de ses agents.

Pour l’employé, ces conventions lui permettent : 
• de connaître les modalités d’absence accordées par son employeur.

Le SDIS de la Vienne s’engage à limiter les sollicitations non programmées pour 
des raisons opérationnelles uniquement et à envoyer, à la demande, un bilan 
des sollicitations effectives pour chaque sapeur-pompier.

Dans le département de la Vienne, plus de 330 conventions individuelles sont 
signées entre le SDIS et  :

• 120 administrations ou entreprises publiques ou privées
• 40 communes et établissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI).



2.  Les compensations fi nancières et les avantages fi scaux 
pour les entreprises
Pour l’activité des sapeurs-pompiers volontaires pris sur leur temps de travail, 
les entreprises bénéfi cient de divers avantages :

• Au titre de l’assurance incendie : diminution de la prime d’assurance pour 
les dommages incendie (Article L723-19 du Code de la sécurité intérieure). 
L’emploi de sapeurs-pompiers volontaires au sein d’une entreprise 
ouvre droit à un abattement de la prime d’assurance pour les dommages 
incendie. Cet abattement est proportionnel au nombre de salariés sapeurs-
pompiers volontaires au regard du nombre total d’employés, avec un seuil 
maximun de 10%. 

• Au titre de la subrogation : versement des indemnités horaires du 
sapeur-pompier volontaire à l’employeur : possibilité par l’entreprise de 
percevoir les indemnités horaires du sapeur-pompier volontaire lorsque 
sa rémunération et les  avantages afférents sont maintenus pendant une 
absence durant son temps de travail effectif.

• Au titre du mécénat (entreprise privée uniquement) : abattement d’impôts. 
Possibilité de bénéficier d’un abattement d’impôts sur le revenu de 
l’entreprise égal à 60% du montant de la rémunération et des charges 
sociales du sapeur-pompier volontaire qui ont été maintenues pendant 
la mise à disposition, pour des raisons opérationnelles ou de formation,du 
salarié durant son temps de travail. Cet abattement est réalisédans la limite 
de 5‰ du chiffre d’affaires de l’entreprise.

3.  Les avancées de la loi Matras
La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de 
sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-
pompiers professionnels (dite loi Matras) est venue renforcer l’attractivité et la 
reconnaissance du volontariat. Ces modalités concernent notamment :  

• La clarifi cation de la notion d’accident de service avec la prise en charge de 
la totalité des frais médicaux, sous réserve de la validation de la pertinence 
médicale de la dépense ;

• La possibilité d’une prise en charge par le SDIS, pour les communes de 
moins de 10 000 habitants des frais d’accidents et de rémunération de 
l’agent en cas d’accident en service commandé ;

• La reconnaissance de la qualifi cation des sapeurs-pompiers volontaires 
pour assurer les premiers secours dans l’entreprise dont ils sont salariés. 
Il est précisé que « pendant toute la durée de leur engagement et après la 
cessation de celui-ci pour une durée n’excédant pas vingt-quatre mois, les 
sapeurs-pompiers volontaires titulaires de la formation leur permettant 
de participer aux missions de secours et de soins d’urgence aux personnes 
sont réputés remplir les conditions de formation leur permettant d’assurer 
les premiers secours aux salariés accidentés ou malades de l’entreprise 
dans laquelle ils travaillent. Néanmoins, lorsque l’activité de l’entreprise 
entraîne une exposition à des risques spécifi ques, cette formation doit être 
complétée au regard de ces risques ».

• La possibilité qu’un salarié puisse, sur sa demande et en accord avec son 
employeur, renoncer anonymement et sans contrepartie à tout ou partie 
de ses jours de repos non pris au bénéfi ce d’un autre salarié relevant 
du même employeur ayant souscrit un engagement de sapeur-pompier 
volontaire, pour lui permettre de participer aux missions ou activités du 
service d’incendie et de secours.

4. Label employeur et diplôme de reconnaissance
Le label est attribué pour une durée de trois ans, aux employeurs ayant signé 
une convention et libéré leurs sapeurs-pompiers sur le temps de travail durant 
un nombre annuel minimum de huit jours ouvrés.
L’employeur labellisé peut utiliser le logo dans ses supports de communication 
et sur ses réseaux sociaux pendant la durée de validité du label et peut faire 
état de son soutien aux sapeurs-pompiers volontaires dans sa déclaration 
de performance extra-financière pour une prise en compte au titre de la 
responsabilité sociale des entreprises. Le label peut constituer une référence 
susceptible d’être valorisée dans le cadre des marchés publics.

Le diplôme de reconnaissance  est un témoignage des autorités départementales 
pour la contribution des employeurs à l’effort de sécurité civile et l’implication 
aux côtés du SDIS de la Vienne. 

Les mises à l’honneur sont réalisées à l’occasion de cérémonies locales ou 
départementales.

Réduction des cotisations et prélèvements sociaux 
(expérimentation)

La loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 permet, à titre expérimental, 
une réduction des cotisations et prélèvements sociaux pour 
les employeurs de sapeurs-pompiers volontaires assis sur les 
rémunérations ou les gains inférieurs à 1,6 SMIC et ayant effectué 
au moins une mission opérationnelle dans l’année (attestation 
à fournir par le SDIS).

Cette réduction, applicable jusqu’au 31 décembre 2026, concerne :

• Les salariés recrutés du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 
s’ils sont déjà sapeurs-pompiers volontaires au moment de 
leur recrutement ;

• Ceux faisant déjà partie des effectifs de l’employeur et 
qui deviennent volontaires entre le 1er janvier 2024 et le 31 
décembre 2026.

Le SDIS de la Vienne propose une brochure présentant les avantages d’avoir/
d’être un sapeur pompier volontaire sur le lieu de travail*. Du secouriste 
au professionnel de santé, de l’étudiant à l’ingénieur, de l’ouvrier au cadre 
supérieur... la diversité des profils consitue la richesse et l’expertise des 
sapeurs-pompiers de la Vienne. Que vous soyez employeurs ou employé(e)s, 
nous avons besoin de vous !
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Conclusion

Conventions départementales en faveur du développement du volontariat

Témoignages d’employeurs de sapeurs-pompiers volontaires

Sur l’ensemble du territoire français et notamment dans la Vienne, la distribution 
des secours est dépendante de la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires 
qui assurent la continuité du service public et garantissent au quotidien la sécurité 
des administrés.

En facilitant la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires, les entreprises 
publiques et privées participent à cet indispensable engagement citoyen et à la 
pérennité des secours de proximité.

ou sur la chaîne Youtube du SDIS de la Vienne : 
https://www.youtube.com/watch?v=b-ee-MLevzI&feature=youtu.be

« Le 12 mai 2022 à 15h43, un salarié de l’entreprise, prénommé M. a été 
victime d’un malaise grave sur son lieu de travail. 

Très vite, ses collègues ont alerté C., une employée de l’entreprise qui est 
sapeur-pompier volontaire. Quelques minutes plus tard, alors que celle-
ci formulait une demande de secours par téléphone, M. a été victime 
d’un arrêt cardiaque. Aidée par un autre collègue, ancien jeune sapeur-
pompier, C. a immédiatement fait preuve de sang-froid en débutant un 
massage cardiaque puis en utilisant un défi brillateur.

M. a ensuite été transporté à l’hôpital par les sapeurs-pompiers, avant 
de subir plusieurs opérations. Quelques mois plus tard, grâce à cette 
prise en charge rapide et effi cace, M. a pu reprendre son travail dans 
l’entreprise et ne garde pas ou peu de séquelles. 

La présence d’un sapeur-pompier conventionné dans l’effectif 
de l’entreprise est sans conteste un atout indéniable pour le chef 
d’entreprise que je suis. Cela permet de rassurer les collègues et de 
faire progresser la sécurité dans l’intérêt de tous. »Retrouvez le reportage en fl ashant le QR code : 

• 2e régiment de dragons*

• 2e RMAT – Détachement de POITIERS*

• 9e Brigade d’infanterie de marine* (BIMa)
• ACOLEVA
• ADAPEI 86
• Adial
• Aigle
• AM2 - DISCAC
• AMI - ACTEMIUM
• Ancelin SAS
• APAVE
• APSA
• ASP (Agence de service et de paiement)
• Asselin
• B. Braun Medical  
• Banque populaire Val de France
• Bernier
• Bocage restauration NUTRISENS
• Center Parcs
• Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale de la Vienne  
• Centre d’information et de recrutement 

des Forces Armées (CIRFA 86) 
• Centre hospitalier de Ruffec
• Centre hospitalier Henri Laborit
• Centre médical des armées de Rochefort*

• Centre médical des armées de Tours*

• Centre thermal la Roche Posay
• Cérience
• CESVI France
• Chausson Matériaux
• Chemet GLI
• CHU de Poitiers
• CNPE EDF Civaux
• Collège François Rabelais
• Collège Isaac de Razilly
• Collège Joliot Curie
• Collège Saint Exupéry 
• Conseil départemental de la Vienne
• Conseil départemental de Charente
• CRS 18 1
• CSAI
• CUMA des Savoies  
• Danisco IFF
• Décathlon
• Devillé TPC
• E . I Marc Tricot 
• Easydis (Groupe Casino)
• Eaux de Vienne - Siveer
• EHPAD Le Belvédère Sainte-Clothilde

AFP Résidence retraite
• EHPAD Les Buddleias

• EHPAD Théodore Arnault
• EHPAD la Nougeraie - Fondation partage 

et vie
• EHPAD les Buddleias
• Eiffage Énergie
• E.Leclerc
• Enedis
• Forsee Power
• FENWICK LINDE
• Fleurquin propreté  
• Futuroscope
• GAEC des Houillères
• Groupe Saint Jean d’Industries
• Groupe scolaire Perle d’eau
• Groupement de soutien de la Base de 

Défense d’Angers - Le Mans - Saumur
• GYRAX
• IDEF 2
• IH2EF 
• INRAE 
• Intech Coulot décolletage
• Jardinerie Agriflor
• La Belle au Bois Dormant
• La Poste
• La poste, Direction régionale réseau
• La poste, Direction régionale réseau

et banque Poitou-Charentes
• La Table Parisienne
• Leroy Merlin
• Lumelec
• Lycée André Theuriet
• Lycée polyvalent Nelson Mandela 
• Marie Surgelés
• MBV
• Medef Vienne
• METALEO
• MJC Claude NOUGARO
• MFR de Fonteville
• Mission Locale d’Insertion du Poitou
• Océalia Groupe 
• Optic 2000
• Orange
• Oregon Tool
• Pharmacie BELIN
• Phébus énergie
• PMC Menuiserie - Lussac-les Châteaux
• Poitou Paysage
• Police nationale - CSP de Châtellerault
• Région Nouvelle Aquitaine  
• Résidence Les Scévolles - Groupe Colisée 
• Régiment d’infanterie chars de marine   
• SACOA des nations

• Safran Aicraft Engines
• Safran Electronics and Defense
• SARL Maudut Pascal
• Service national Sud-Ouest
• SDIS 86
• SECURITAS
• SIMER - Montmorillon
• SNCF - Infrapole Poitou-Charentes
• Socari
• Société Immobilière du Montmorillonnais
• Sorégies
• SPIE Building Solutions
• Syndicat Énergies Vienne
• Tartarin SAS
• THALES Avionics
• TMC BEJENNE
• Transitec 
• UDAF
• UDSP 86
• Université Poitiers
• Vitalis 
• Vivaticket
• une quarantaine de communes et EPCI 

de la Vienne

Sapeurs-pompiers de la Vienne
l’engagement citoyen, agir au quotidien.

Un sapeur-pompier = un atout sécurité

* établissements relevant du Ministère des Armées 1 établissement rattaché au Ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer

(RICM) 

Il existe 60 conventions-cadres nationales 
en faveur du développement du volontariat

2 Institut départemental pour la protection de l’enfance  et l’accompagnement des familles 3  Institut des hautes études de l’éducation et de la formation

Témoignage de l’entreprise GLI Citergaz (SA) 
CIVRAY (86)

Le saviez-vous ?


